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1. En vue d'accorder une bonification 
d'ancienneté d'échelon lors du recrute
ment d'un fonctionnaire, l'autorité 
investie du pouvoir de nomination 
dispose, dans le cadre de l'article 32, 
deuxième alinéa, du statut, d'un pouvoir 
d'appréciation portant sur tous les 
aspects susceptibles d'avoir une impor
tance pour la reconnaissance d'expé
riences professionnelles antérieures, en ce 
qui concerne tant la nature et la durée de 
celles-ci que le rapport plus ou moins 
étroit qu'elles peuvent présenter avec les 
exigences du poste à pourvoir (voir arrêts 
du 1er décembre 1983, Blomefield/ 
Commission, 190/82, Rec. p. 3981, du 

12 juillet 1984, Angelidis/Commission, 
17/83, Rec. p. 2907, et du 5 février 
1987, Mouzourakis/Parlement, 280/85, 
Rec. p. 589). 

L'autorité investie du pouvoir de nomina
tion ne dépasse pas les limites de son 
pouvoir d'appréciation en exigeant que 
des études soient sanctionnées par un 
diplôme pour pouvoir être prises en 
considération en tant qu'expérience 
professionnelle antérieure. Une telle 
exigence permet, en outre, d'éviter des 
différences de traitement lors du recrute
ment. 
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2. Une décision d'une institution commu
nautaire, communiquée à l'ensemble de 
son personnel, relative à la détermination 
du grade et au classement en échelon lors 
du recrutement constitue une directive 
interne qui doit, en tant que telle, être 
regardée comme une règle de conduite 

indicative que l'administration s'impose à 
elle-même et dont elle ne peut s'écarter 
sans préciser les raisons qui l'y ont 
amenée, sous peine d'enfreindre le prin
cipe d'égalité de traitement (voir arrêt du 
1er décembre 1983, Blomefield/Commis-
sion, 190/82, Rec. p. 3981). 

ARRÊT DU TRIBUNAL (cinquième chambre) 

20 mars 1991 * 

Dans l'affaire T-109/89, 

Georges-Marc André, fonctionnaire de la Commission des Communautés euro
péennes, demeurant à Jambes (Belgique), représenté par M e Manuel Campolini, 
avocat au barreau de Bruxelles, ayant élu domicile à Luxembourg en l'étude de 
M e Victor Gillen, 13, rue Aldringen, 

partie requérante, 

contre 

Commission des Communautés européennes, représentée par M. Joseph Griesmar, 
conseiller juridique, en qualité d'agent, ayant élu domicile à Luxembourg auprès 
de M. Guido Berardis, membre du service juridique, Centre Wagner, Kirchberg, 

partie défenderesse, 

* Langue de procedure: le français. 

II - 140 


